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ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à BELFORT (90000), 8 place de la grande fontaine. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même Commune par simple décision 

de la présidence, sous réserve de ratification par la prochaine décision collective, et en tout 
autre lieu en vertu d'une décision extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5. DURÉE 

La durée de la société est de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés devront être 
consultés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut de consultation dans ce 
délai, tout associé peut demander au Président du Tribunal de commerce, statuant sur requête, 
la désignation d'un mandataire de Justice chargé de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 
La décision de prorogation doit être prise à la majorité requise pour la modification des statuts. 

TITRE II - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6. APPORTS 

Les associés effectuent les apports suivants : 

IMMAU 
La somme de VINGT-CINQ Mll,LE EUROS (25.000,00 EUR). 
Cette somme a été déposée en totalité le 23 janvier 2019, conformément à la loi, au 

crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation à l'agence Belfort Entreprise du 
CREDIT AGRICOLE DE FRANCHE-COMTE, La Jonxion, 1 Avenue de la gare TGV à 
MEROUX (90400). 

Elle sera retirée par le président de la société sur présentation du certificat du greffier 
du tribunal de commerce de BELFORT attestant l'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés. 

CAMOZZI PERE & FILS 
La somme de VINGT-CINQ MILLE EUROS (25.000,00 EUR). 
Cette somme a été déposée en totalité le 23 janvier 2019, conformément à la loi, au 

crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation à l'agence Belfort Entreprise du 
CREDIT AGRICOLE DE FRANCHE-COMTE, La Jonxion, 1 Avenue de la gare TGV à 
MEROUX (90400). 

Elle sera retirée par le président de la société sur présentation du certificat du greffier 
du tribunal de commerce de BELFORT attestant l'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés. 

Les attestations de dépôt demeurent annexées aux présentes. 

Si la société n'est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le premier 
dépôt de fonds, les associés ont la possibilité de retirer leur apport sous les conditions 
suivantes: 

- l'autorisation individuelle de retrait est donnée par le Président du Tribunal de
commerce statuant sur requête ; 

- en cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci doit justifier
d'un pouvoir écrit. . 

ARTICLE 7. NON APPLICATION DES DISPOSITIONS 
DEL' ARTICLE 1832w2 DU CODE CIVIL 

Compte tenu de la libre-négociabilité des actions, les dispositions de l'article 1832-2 
du Code civil imposant à l'apporteur de biens communs d'aviser son conjoint et conférant à ce 
dernier la possibilité de revendiquer la qualité d'associé, ne sont pas applicables à la société.par 
actions simplifiée. 
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